
A propos du renvoi
de la XXVIe Conference internationale

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

par Yves Sandoz

«Travailler dans Uncertain et dans
l'inattendu, c'est le destin de la pensee
et de Faction humaines».
(Edgar Morin).

Le renvoi de la XXVP Conference internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge prevue a Budapest a deja donne lieu a
diverses analyses et des explications ont ete fournies a tous ceux qui
auraient du y participer.

Le present numero de la Revue internationale de la Croix-Rouge
nous donne l'occasion de relancer la reflexion au sein du Mouvement
et avec les gouvernements sur les lecons a tirer de l'experience de
Budapest. II nous permet aussi de relater les importantes reunions du
Mouvement qui se sont tenues dans la capitale hongroise.

Le Conseil des Delegues, notamment, a su s'adapter immediate-
ment aux circonstances. La prolongation de la session et les riches
echanges qui l'ont animee, dans un esprit constructif, ont demontre
rimportance de revaloriser ce forum. C'est sans doute la une des
consequences positives de cette experience.

Si certains sujets agendes pour la Conference ont donne lieu a des
debats interessants au sein du Mouvement, il est apparu cependant que
ceux-ci ne pouvaient pas se substituer au dialogue avec les gouver-
nements. L'importance de ce dialogue n'est peut-etre pas, toutefois,
percue par chacun de la meme maniere. Avant de reflechir aux condi-
tions prealables a satisfaire pour se lancer dans la preparation de la



Conference internationale, il convient done de se pencher une fois
encore sur la raison d'etre de cette Conference1.

Raison d'etre des Conferences internationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

Les Conferences internationales sont une occasion unique de mettre
les victimes que sert le Mouvement au cceur de la preoccupation des
Etats.

Certes, le dialogue avec ceux-ci ne se reduit pas a ces quelques
jours tous les quatre ans. Les Societes nationales ont generalement des
rapports frequents avec le gouvernement de leur pays et le CICR
maintient un dialogue constant, lie a son action humanitaire, avec les
gouvernements sur le territoire desquels se deroule cette action, avec
ceux qui y sont impliques et avec ceux qui la financent, sans parler
des contacts au sujet de la promotion ou de la diffusion du droit
humanitaire, dans presque tous les pays du monde. Mais la grande
difference entre ces contacts bilateraux et la Conference, e'est que
celle-ci prend des decisions qui ont une portee pour l'ensemble de la
communaute internationale. Une these a ete ecrite sur les resolutions
des Conferences internationales2 et il ne s'agit pas de la resumer ici.
Ce qui est clair — plusieurs diplomates Font confirme — e'est que la
Conference contraint les gouvernements a prendre des positions publi-
ques sur les problemes generaux ou particuliers qui leur sont poses.
Elle est, de ce fait, un «passage oblige» pour faire evoluer le droit
humanitaire ou pour renforcer ses instruments de mise en ceuvre. C'est
aussi dans ce cadre que des engagements de la communaute internatio-
nale a l'egard de problemes concernant les Societes nationales —

1 A cet egard, on se penchera a nouveau avec profit sur les analyses faites apres
la XXV Conference internationale, notamment dans les publications suivantes: de
Tscharner, Benedicte, «La Croix-Rouge internationale apres la XXV Conference
internationale de la Croix-Rouge», Hispo, Cahier 9, Association d'histoire et de science
politique, Berne, pp. 29-46; Moreillon, Jacques, «Suspension de la delegation
gouvernementale de la Republique d'Afrique du Sud de la XXVe Conference
internationale de la Croix-Rouge (Geneve 1986) — Differentes perceptions d'un meme
evenement», Revue internationale de la Croix-Rouge, N° 764, mars-avril 1987,
pp. 137-153; Sandoz, Yves, «Analyse juridique de la decision de suspendre la
delegation gouvernementale sud-africaine de la XXV Conference internationale de la
Croix-Rouge», Annuaire francais de droit international, vol. XXXII, 1986,
pp. 591-602.

Perruchoud, Richard, Les resolutions des Conferences internationales de la
Croix-Rouge, Institut Henry-Dunant, Geneve, 1979, 470 p.



notamment le developpement des plus faibles d'entre elles — peuvent
etre pris.

Certes le report d'une Conference internationale n'a pas une inci-
dence immediate tangible. Mais renoncer a ce forum aurait certaine-
ment, a terme, pour consequence de faire rentrer le Mouvement dans
le rang des innombrables organisations humanitaires. Cela reviendrait
aussi, tres probablement, a perdre le controle du dossier du droit inter-
national humanitaire que le CICR a pu «gerer» depuis l'origine de ce
droit.

La aussi, la position du Mouvement sur le plan international s'af-
faiblirait et, surtout, le droit humanitaire n'echapperait vraisemblable-
ment pas a sa politisation. Tout cela, bien evidemment, au detriment
des victimes dont le Mouvement a la charge de s'occuper.

L'enjeu, done, est de taille.
II convient d'en etre conscient quand on examine les conditions

prealables a satisfaire pour se lancer dans la preparation d'une Confe-
rence internationale.

Conditions prealables

Plusieurs Societes nationales ont ete traumatisees par les evene-
ments qui ont conduit a la suspension de la delegation gouvernemen-
tale sud-africaine lors de la XXVe Conference internationale, a
Geneve, en 1986. Et, de fait, ce debat politique au sein de la Confe-
rence a ete percu par le public, dans de nombreux pays, comme la
politisation du Mouvement lui-meme.

Ces reactions et 1'incomprehension manifested par de nombreux
volontaires ont cree chez nombre de Societes nationales une apprehen-
sion qui ne fut pas etrangere a la decision prise par la Commission
permanente de reporter la XXVF Conference, de crainte d'un debat
similaire a celui de 1986 au sujet, cette fois, de la forme de la partici-
pation palestinienne.

En prenant cette decision, la Commission permanente a certes evite
ce risque. Mais elle a cree un autre probleme, cette fois essentielle-
ment avec les Etats. Coutumiers des debats politiques du type de celui
qui s'est deroule a Geneve en 1986 et de celui que Ton craignait a
Budapest en 1991, les gouvernements n'envisageraient meme pas,
dans leurs fora habituels, de renoncer, par crainte de tels debats, a une
reunion prevue de longue date. Engages dans la preparation de la
Conference de Budapest, tres activement pour certains, ils ont done ete
surpris par la decision prise.



De nombreuses reactions nous font penser qu'ils ont compris la
sensibilite particuliere du Mouvement et, done, le motif de cette deci-
sion. Mais, par ailleurs, les gouvernements ne sauraient admettre la
repetition de ce qui s'est passe a Budapest, ni meme le risque d'une
repetition.

Surchargees, les administrations n'apprecient guere qu'on les fasse
travailler en vain. Si Ton veut une Conference internationale, il faut
s'engager sans ambiguite a la tenir quoi qu'il arrive.

En d'autres termes, il faut, d'une part, trouver les moyens d'eviter
au Mouvement 1'impact negatif de debats houleux tels que ceux qui se
sont deroules a Geneve, d'autre part, s'engager aupres des gouverne-
ments a ne pas repeter la decision de Budapest.

Comment eviter ce qui s'est passe a Geneve en 1986?

L'idee a ete emise qu'on ne fixe la date d'une Conference qu'une
fois regies l'ensemble des problemes de participation. Disons-le d'em-
blee: e'est irrealiste.

En fait, ce serait une autre maniere de renoncer a organiser la
Conference. A la vitesse ou evolue le monde aujourd'hui, il est exclu
que Ton puisse pretendre figer ce type de problemes un a deux ans a
l'avance, delai minimum necessaire a la preparation et a 1'organisation
pratique d'une Conference de cette envergure.

Dans 1'article dont une phrase est citee en exergue du present
texte, Edgar Morin tient par ailleurs des propos qui peuvent certaine-
ment nous inspirer dans les circonstances actuelles: «...la veritable
action a toujours ete un risque, necessitant une strategic, e'est-a-dire la
mise en ceuvre d'un scenario qui peut etre modifie en fonction des
informations survenues en cours de route».3

Si le Mouvement veut une Conference internationale — et nous
avons clairement exprime notre conviction qu'elle est necessaire — il
doit affronter un risque. Mais s'il s'agit d'etre courageux, il n'est pas
question d'etre temeraire. II faut mettre au point un scenario, une
procedure qui mettent toutes les chances de notre cote. Pour cela, il
faut d'abord identifier le risque, savoir exactement ce que Ton
souhaite eviter.

Morin, Edgard, Le Monde du 26 novembre 1991, p. 2.



En fait, ce risque peut se decomposer en deux elements: celui de
voir les composantes du Mouvement contraintes de prendre part a un
debat politique par essence et celui que l'image refletee dans l'opinion
publique par ce type de debats soit celle de la politisation du Mouve-
ment.

Eviter au Mouvement le debat politique

On doit reflechir a des solutions pour le premier element, qui pose
un reel probleme par rapport au principe de neutralite, et peut aussi en
poser un par rapport a celui d'independance du fait de la presence cote
a cote des delegations gouvernementales et des delegations des
Societes nationales.

II convient en premier lieu — et meme si on ne peut pas le
garantir — de tout mettre en ceuvre pour que ce type de problemes
soit negocie et resolu par les Etats avant la Conference. Cette mobili-
sation des Etats a ete tres forte deja dans la preparation de la Confe-
rence de Budapest et il faut d'ailleurs relever que presque tous les
nombreux problemes de participation avaient pu trouver une solution
acceptable, seule la negotiation sur la question de la forme de la parti-
cipation palestinienne — particulierement delicate, il est vrai —
n'ayant pas abouti.

Peut-on gerer mieux encore ce type de probleme? C'est la la ques-
tion principale que Ton doit debattre avec les Etats. Diverses possibi-
lites meritent d'etre examinees a cet egard, telles que la mise sur pied
d'un groupe d'Etats charge d'examiner prealablement ces problemes
en vue de proposer des solutions a la Conference, voire la convocation
d'une Conference preparatoire (eventuellement limitee aux Etats).
Subsidiairement, des accords ad hoc sur la procedure a suivre pendant
la Conference pour traiter des problemes qui n'auraient pas ete preala-
blement resolus pourraient probablement contribuer a les gerer rapide-
ment et sans debordement.

S'il est necessaire, en tout etat de cause, de mettre au point des
procedures specifiques pour preparer la XXVP Conference, la question
d'un changement structurel, impliquant une modification des statuts du
Mouvement, merite egalement d'etre examinee. L'elargissement even-
tuel de la Commission permanente a des representants etatiques ou la
creation d'une Commission etatique specialement chargee de gerer les
problemes de participation des Etats parties aux Conventions de
Geneve, de meme que la creation d'une Conference preparatoire
necessiteraient en effet une modification des statuts du Mouvement.



Certes, il faut bien reflechir avant de se lancer dans une modification
des statuts, qui implique un gros travail preparatoire et doit etre
acceptee par une majorite des deux tiers des membres presents et
votant de la Conference4. Mais il serait inopportun de l'exclure d'em-
blee.

Proteger I'image du Mouvement

En ce qui concerne le second element, celui de I'image d'une poli-
tisation du Mouvement que percoit le public, diverses suggestions
meritent egalement d'etre examinees. II s'agirait d'abord de bien expli-
quer le role des gouvernements dans la Conference, ce qui serait
evidemment plus facile si ceux-ci acceptaient de jouer une fonction
accrue et visible pour regler les problemes de participation, comme il
Test suggere ci-dessus. Le Mouvement pourrait aussi decider par
avance de ne pas participer a ce type de vote, demontrant clairement,
par la, qu'il reste en dehors de la politique. Cette proposition avait
d'ailleurs ete faite a la Commission permanente par les representants
du CICR, qui n'etaient pas favorables au report de la Conference.

La aussi, outre les mesures a envisager dans l'immediat, il serait
utile d'examiner, avec la reserve exprimee ci-dessus, si une modifica-
tion des textes statutaires serait a meme d'ameliorer a long terme la
perception dans le public des Conferences internationales. A cet egard,
un membre de la Commission permanente a releve le caractere
quelque peu trompeur de 1'appellation de la Conference, qui ne fait
pas apparaitre la participation des gouvernements et laisse entendre
qu'il s'agit d'une reunion interne du Mouvement5. De maniere plus
fondamentale, ce meme membre a par ailleurs critique la qualification
donnee a la Conference de «plus haute autorite deliberante du Mouve-
ment*6, qui peut donner l'impression que les Etats parties aux Conven-
tions de Geneve font partie integrante du Mouvement. Quoique debat-
tues de maniere approfondie lors de l'elaboration des statuts adoptes
en 1986, ces questions meritent d'etre reexaminees.

4 Cf. Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, article 20.

5 Cf. Hantos, Janos, «L'importance des Principes fondamentaux pour assurer
1' unite du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge», Revue
Internationale de la Croix-Rouge, N° 782, mars-avril 1990, pp. 94-103, en particulier
p. 102.

6 Article 8 des Statuts du Mouvement.
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Conclusion

Le Mouvement, le droit international humanitaire et, surtout, les
victimes que l'un et l'autre cherchent a aider auraient beaucoup a
perdre de l'abandon des Conferences internationales. II est done
important de tout mettre en ceuvre pour maintenir ce lieu privilegie de
dialogue entre les composantes du Mouvement et les Etats parties aux
Conventions de Geneve.

L'abondante matiere que Ton devait traiter a Budapest, revolution
considerable du contexte international depuis la derniere Conference,
en 1986, et les debats engages sur la coordination de l'assistance
humanitaire, notamment dans le cadre de l'ONU et au sein de la
Communaute europeenne, rendent urgente la tenue de la
XXVP Conference internationale. Compte tenu des delais inherents a
la preparation d'une telle Conference, il parait raisonnable de pour-
suivre l'objectif de tenir la Conference en 1993.

Un dialogue approfondi avec les Etats doit permettre la mise au
point de procedures donnant plus de responsabilites a ceux-ci pour
resoudre les problemes de participation, essentiellement politiques.

Le Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge doit
affirmer sa volonte et manifester aux Etats sa determination de tenir la
Conference quoi qu'il arrive.

Ce faisant, il demontrera qu'il est pret a affronter les realites de
notre temps. Une crainte excessive de se confronter aux gouverne-
ments lors des Conferences internationales donnerait au contraire du
Mouvement une image de fragilite. Une Societe nationale forte, bien
implantee, appreciee du public pour le dynamisme de ses activites sera
mieux a meme d'expliquer la raison d'etre des Conferences internatio-
nales et les problemes inherents a un dialogue avec les Etats.

En manifestant son attachement a la Conference internationale, le
Mouvement doit done egalement reaffirmer sa volonte de se renforcer,
de faire face aux defis d'aujourd'hui, tant sur le plan international que
sur le plan national, que Ton aurait grand tort de negliger: les enfants
de la rue, la prostitution enfantine et, dans les pays riches aussi, la
misere qui touche de larges couches de population ou les problemes
humanitaires lies aux refugies ouvrent aux Societes nationales un
immense champ d'action. S'adonner avec cceur et dynamisme a de
telles taches, ou les elargir, sera le plus sur moyen de renouer le
contact avec la population, qui doit sentir la Croix-Rouge ou le Crois-
sant-Rouge proche d'elle. L'etude sur son avenir decidee par le
Mouvement au Conseil des Delegues permettra a coup sur d'appro-
fondir les moyens de repondre a de tels defis.
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Les incidents eventuels des Conferences internationales seront
«absorbes» bien plus aisement par un Mouvement fort. En decidant
lucidement de se preparer a la XXVP Conference internationale, le
Mouvement demontrera sa confiance en lui et sa volonte de renou-
veau.

On ne peut pas totalement exclure, neanmoins, qu'une majorite se
dessine, au sein du Mouvement, pour choisir le repli sur soi-meme et
renoncer aux Conferences internationales selon la formule actuelle.
Dans ce cas, le CICR serait contraint d'examiner d'autres formules de
dialogue avec les gouvemements. Mais ce serait a contre-coeur. Nous
sommes convaincus que la formule eprouvee des Conferences interna-
tionales, avec quelques adaptations, est la meilleure possible: vive la
XXVF Conference internationale!

Yves Sandoz
Membre du Conseil executif

Directeur
Doctrine, droit et

relations avec le Mouvement
CICR
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